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INTRODUCTION 

Le présent document est un manuel de gestion des activités mises en œuvre par la composante Appui aux Organisations de Producteurs du «Programme de Services Agricoles et Organisations de Producteurs (PSAOP)». 
Il est conforme à l’accord de financement IDA N° n°4187/SE, à l'accord de prêt du FIDA n° 700-SN, aux dispositions du Manuel d’Exécution du PSAOP II  et de la convention cadre signée le 23 novembre 2006 entre l’UCTF et l'ASPRODEB. Le manuel tient également compte de l’Accord de financement (don ?) du Projet FEM de Gestion durable des terres (GDT) et de l’Accord qui lie l’ASPRODEB au PSAOP II pour l’exécution de cette composante GDT. Son élaboration s’inspire des expériences et résultats de la première phase du PSAOP.
 Le présent manuel dégage les principes de base qui organisent les rapports entre les parties prenantes à l’exécution des activités de la composante OP dans le cadre du PSAOP II et de la GDT.  
Le manuel traite :

· du processus d’orientation et de suivi des activités de la composante OP ;
· du processus de mise en place des cadres locaux de concertation des organisations de producteurs, de leur organisation, de leur fonctionnement, des critères d’éligibilité des OP de base au financement de la composante OP ;
· des appuis fournis aux cadres régionaux de concertation des ruraux ; 
· de la formation des responsables professionnels, la circulation de l’information et la communication au sein du mouvement professionnel agricole;
· du fonds d’appui institutionnel aux plateformes nationales et aux fédérations nationales d’OP ;
· des critères de sélection et des procédures de financement des propositions d’activités de diversification, de valorisation, de conseil de gestion aux exploitations familiales agricoles faites par les OP ;
Le manuel se fonde sur les principes et procédures du Manuel d’Exécution du PSAOP/GDT. Il explicite et précise lesdites procédures pour les activités spécifiques de la composante OP. C’est pourquoi, le manuel de gestion est annexé au Manuel d’Exécution du PSAOP/GDT.

DESTINATAIRES
Le manuel de gestion est un document public qui s’adresse principalement aux : 

· Organisations de Producteurs de base  (OP) ;

· Cadres Locaux de Concertation des Organisations de Producteurs (CLCOP) ; 

· Cadres Régionaux de Concertation des Ruraux (CRCR) ;

· Fédérations et Unions d’OP régionales et nationales

· Plateformes Nationales d’OP ;

· Partenaires du PSAOP/GDT : FNRAA, ANCAR, ISRA, ITA, INP (GR), Ministère de l’agriculture, Ministère de l’élevage, Ministère de l’Economie et des Finances ;
· Autres partenaires de développement : partenaires financiers, appuis techniques, prestataires de services, collectivités locales…

ZONES COUVERTES PAR LA COMPOSANTE ORGANISATIONS DE PRODUCTEURS du PSAOP/GDT
La composante Organisations de Producteurs du Programme des Services Agricoles et Organisations de Producteurs couvrira toutes les régions, communautés rurales et communes du Sénégal.
Les interventions de la  GDT couvriront le bassin arachidier,. Les zones cibles se limiteront cependant à quelques communautés rurales choisies en fonction de la sévérité des dégradations et de la synergie avec les autres composantes
I- ORGANISATION DE LA GESTION DE LA COMPOSANTE OP du PSAOP/GDT
1.1. Orientation et suivi des activités 
La composante renforcera la capacité des OP à défendre les intérêts des petits producteurs et à faciliter leur accès aux services techniques et économiques afin d’augmenter leur production, leur sécurité alimentaire et leurs revenus. Cf ME pour inclure fonction des écosystèmes,
La composante OP du PSAOP II comporte trois sous-composantes :
· Sous-composante 1 : Renforcement de la représentativité et de l’inclusion sociale des organisations aux niveaux local et régional pour appuyer l’extension des CLCOP à toutes les 320 communautés rurales du Sénégal. 
· Sous-composante 2 : Renforcement de la participation des producteurs à la formulation et au dialogue des politiques pour renforcer la capacité des OP à participer à la formulation, au suivi et à l’évaluation des politiques sectorielles, conformément aux orientations de la Loi d’Orientation Agro-Sylvo-Pastorale (LOASP). 
· Sous-composante 3 : Renforcement de la maîtrise technique et économique des activités par les exploitations familiales et leurs organisations pour tester des solutions aux principales contraintes techniques et économiques auxquelles font face les producteurs dans les domaines de la production, de la transformation et du marketing.
La composante OP de la GDT comporte trois sous composantes 
· Sous-composante 1 : Renforcement des capacités des OP pour identifier, adopter et intégrer des technologies de GDT dans les systèmes d’exploitation.
· Sous composante 2 : Mise en place de mécanismes financiers/d’incitation pour faciliter l’adoption de la GDT.
· Sous composante 3 : Formation des leaders régionaux et nationaux d’OP et des élus locaux à l’intégration de la GDT dans l’élaboration des politiques agricoles et des PLD.
La composante Organisations de Producteurs du PSAOP/ GDT est mise en œuvre par l’Association Sénégalaise pour la Promotion du Développement à la Base (ASPRODEB) conformément  à l’Accord de financement IDA n°4187/SE, à l’Accord de Prêt  du FIDA n° 700-SN et à la convention-cadre signée le 23 novembre 2006 entre l’UCTF et l’ASPRODEB, et l’Accord de financement du Projet FEM de Gestion durable des terres (GDT).

Les activités de la composante sont sous la tutelle d’un Comité d’Orientation et de Suivi (COS) créé par arrêté du ministre en charge de l’agriculture. Le COS  a pour missions de :

· apprécier l’état d’avancement des activités de la composante ;
· réorienter, au besoin, les activités pour mieux les adapter à l’environnement institutionnel, aux mesures et actions en cours dans d’autres interventions publiques ;
· adopter le PTBA (Programme Technique et Budget Annuel) de la composante OP du PSAOP/GDT ;
· désigner en son sein les représentants des OP dans le comité de pilotage du PSAOP/GDT et du le WAAPP
· participer aux exercices de suivi, de revue à mi-parcours et d’évaluation finale des activités de la composante.
Le COS est composé des membres de droit suivants :

· un représentant de chacune des plateformes nationales d’OP légalement constituées ;
· un représentant de chacune des fédérations et unions nationales d’OP légalement constituées représentant les filières arachide, coton, maïs, riz, tomate industrielle, élevage/pastoralisme, viande, lait, aviculture, oignon, maraîchage, produits forestiers, pêche, céréales, banane ;
· une représentante de la Fédération Nationale des Groupements de Promotion Féminine ;
· une représentante du Directoire National des Femmes en Elevage ;
· un représentant pour chacun des ministères en charge respectivement de l’agriculture, des finances et de l’élevage ;
· un représentant du groupe Restreint (GR) pour la coalition sur la GDT.
Le COS comprend également les membres observateurs suivants :

· un représentant de l’ANCAR ;
· un représentant de l’ANCR ;
· un représentant de l’UCTF du PSAOP.
Le Directeur National de l’AGEP/ASPRODEB assure les fonctions de secrétariat du COS sans voix délibérative.

La composition du COS fixée par arrêté du ministre en charge de l’agriculture, dès la mise en vigueur des accords de financements de l’IDA et du FIDA, demeure inchangée durant toute la période d’exécution du projet.

Le COS se réunit au moins deux fois par an. La première réunion a lieu, au plus tard, le 30 septembre de chaque année. Lors de cette session, le COS examine le PTBA de l’année à venir.

La seconde réunion a lieu, au plus tard, le 30 juin de chaque année. Lors de cette session, le COS examine l’état d’avancement du PTBA de l’année en cours.

Les réunions sont présidées par un Président choisi parmi les représentants des OP. Le Président est secondé par un Vice-Président qui le remplace en cas d’absence. Le Président du COS a pour fonctions principales :
· la convocation des réunions du COS ;
· la présidence des réunions du COS.
Hormis les deux réunions obligatoires, le COS peut se réunir en tant que de besoin sur demande du ministère en charge de l’agriculture ou sur demande de la moitié des représentants d’OP.

Les décisions du COS sont arrêtées par consensus. Dans le cas contraire, les membres de droit ont recours à l’arbitrage du ministère en charge de l’agriculture.

Toutefois et quel que soit le mode de décision, les résolutions arrêtées par le COS ne peuvent être contraires ni aux dispositions des accords de financement conclus entre le Gouvernement du Sénégal et l’IDA et entre le Gouvernement du Sénégal et le FIDA, ni aux autres documents légaux régissant l’exécution des activités du PSAOP, notamment le manuel d’exécution.

1.2. Bénéficiaires de la composante

Dans le cadre du PSAOP, les bénéficiaires des financements de la composante OP  sont :

·  les OP de base au niveau des communautés rurales ;
·  les OP fédératives régionales et nationales ;
·  les plateformes nationales d’OP ;
· Les cadres de concertation des OP aux niveaux local et régional.
Dans le cadre de la GDT, les bénéficiaires des financements de la composante OP  sont :
· les OP de base au niveau des communautés rurales ;

· les commissions environnement des conseils ruraux de la zone cible ;

· les coopératives de producteurs semenciers de la zone cible ;

· les OP fédératives régionales et nationales ;

· les élus locaux.
II- EXECUTION DES SOUS-COMPOSANTES du PSAOP
2.1. Sous-composante 1 : Renforcement de la représentativité et de l’inclusion sociale des organisations aux niveaux local et régional
Cette sous-composante a pour objectifs d’appuyer la mise en place et le fonctionnement des CLCOP dans toutes les communautés rurales. Cette action sera conduite selon les principes et méthodes décrits dans le Guide Méthodologique de Promotion dont les principales sont indiquées dans l’annexe 1. 
Au niveau régional, la sous-composante appuiera, dans chacune des régions, le CRCR dans ses missions d’information, de concertation et de représentation des Organisations de Producteurs Faîtières Régionales.
Au niveau de chaque région, l’ASPRODEB mobilise les services d’un technicien d’appui pour accompagner les cadres de concertation régional et locaux et fixe chaque début d’année le montant de la subvention qui  est accordée à ces cadres.
2.1.1. Le Cadre Local de Concertation des Organisations de
Producteurs (CLCOP)
2.1.1.1. Mission du CLCOP

Le CLCOP est un cadre professionnel ouvert à toutes les OP d’une  Communauté Rurale (CR) quel que soit leur affiliation ou non à un réseau d’OP, pour promouvoir des activités de concertation, d’échanges et de renforcement de leurs capacités dans le but d’améliorer les  résultats des activités professionnelles conduites par les organisations de producteurs et les exploitations agricoles familiales. La mission du CLCOP s’exerce et se limite à la communauté rurale.
Le CLCOP ne peut être composé que par des représentants  d’OP dont l’activité principale est agricole (au sens large du terme).

2.1.1.2. Constitution et adhésion au CLCOP

La constitution du CLCOP est constatée par un procès verbal (PV) comportant la liste des responsables d’OP. Le PV est signé par les représentants d’OP présents à l’Assemblée Générale (AG) constitutive. Il est nécessairement visé par le Président du Conseil Rural et est communiqué à l’ASPRODEB ainsi qu’à tout autre partenaire au développement qui en fait la demande au CLCOP. 

Le membre du CLCOP est l’organisation de producteurs ayant son siège et exerçant ses activités au sein de la communauté rurale. Le membre doit être reconnue légalement. Au cas où cette reconnaissance ne serait pas encore obtenue, le membre dispose d’un délai de six (6) mois pour être en règle. 

2.1.1.3. Organes du CLCOP

Le CLCOP dispose au moins des organes suivants : 

· une assemblée générale composée de délégués représentant des OP de la communauté rurale à raison d’un délégué par OP ;
·  un organe exécutif (un bureau) chargé de mettre en œuvre les décisions du CLCOP et dont les membres doivent nécessairement être, à titre principal, des producteurs, membres d’une OP.
Toutefois, chaque CLCOP peut créer à sa convenance des commissions en fonction de ses besoins et de ses capacités financières.

2.1.1.4. Rôles et responsabilités du CLCOP

En plus de son rôle premier d’organe de concertation entre les OP de la Communauté Rurale, le CLCOP est l’interface d’une part entre les OP et le Conseil Rural  et, d’autre part, entre les OP et les autres partenaires au développement intervenant dans la Communauté Rurale. Les attributions du CLCOP s’exercent et se limitent à la communauté rurale. Sans être limitatives, ces attributions sont :
· organiser, entre les OP, annuellement, un débat sur les priorités à soutenir pour le renforcement des capacités des OP et pour les investissements communautaires du secteur agricole ;

· communiquer au Conseil Rural et aux partenaires locaux les propositions des OP issues du débat sur les priorités ;

· donner au Conseil Rural et aux partenaires locaux des avis sur les actions, projets et programmes de développement agricole ;
· étudier tous les projets proposés par les OP aux plans technique et financier et de vérifier leur conformité par rapport aux priorités du PLD ;

· approuver ou ajourner les projets présentés par les OP dans le cadre de mandat qui lui est confié par des projets et programmes ;

· transmettre aux partenaires, si nécessaire,  les projets approuvés ainsi que les documents contractuels signés par les OP bénéficiaires et informer le conseil rural ;

· assurer le suivi desdits projets ; 

· évaluer ou faire évaluer lesdits projets. 
Pour ce qui concerne le programme d’activités du Conseiller Agricole et Rural, le CLCOP a pour rôles :

· d’organiser matériellement, en relation avec le Conseil Rural, le diagnostic participatif du secteur agricole de la communauté rurale ;

· d'approuver le programme d’activités du Conseiller Agricole et rural, et de viser les contrats signés entre le Conseil Agricole et Rural (CAR) et les OP ;
· de faciliter et suivre la bonne mise en œuvre des activités de conseil agricole et rural, notamment la satisfaction des bénéficiaires du conseil agricole et rural ;

· de participer à l’évaluation des activités de conseil agricole et rural ;
· de gérer et réactualiser, avec l’appui du conseiller agricole et rural, le répertoire des expertises appuyant les OP dans la réalisation de leurs projets ;

· de proposer, avec l’appui du conseiller agricole et rural, des personnes ressources susceptibles de fournir les prestations recherchées par les OP.

2.1.1.5. Fonctionnement du CLCOP

(a) Attributions des organes de gouvernance

L’ Assemblée Générale : elle prend toutes les décisions du CLCOP. 

L’approbation ou l’ajournement de tous les projets soumis au financement de la composante OP sont de son ressort. L’AG seule  a donc pouvoir de statuer. Elle exerce ce pouvoir sur la base des propositions qui lui sont soumises par l’Organe Exécutif du CLCOP.

L’approbation ou l’ajournement de projets par l’AG se fait sur la base des critères d’éligibilité des OP, de sélection des projets et des budgets disponibles pour les financer, tels qu’ils sont prévus par le présent manuel. Ces critères d’éligibilité des OP et de sélection des projets font l’objet d’une large diffusion dans toute la communauté rurale pour être bien connus de toutes les OP.

Le budget alloué au CLCOP pour financer les projets des OP est communiqué au CLCOP par l’ASPRODEB en début de chaque année.
L’organe exécutif (Bureau, etc...) : il prépare les AG et met en œuvre les décisions prises. Il reçoit son mandat de l’AG mais ne peut ni ne doit en aucune façon se substituer à elle. 

(a.1) La composition de l’AG et de l’organe exécutif 

L’Assemblée Générale : Elle est composée des représentants de toutes les OP membres du CLCOP. Les membres de l’AG sont donc nommés ou désignés ou élus par des OP exclusivement. Une même OP ne peut avoir plus d’un membre dans l’AG. Au cas où toutes les OP d’une communauté ne pourraient pas être représentées physiquement à l’AG (Question de nombre ou de choix), les modalités de désignation ou élection des représentants (des délégués) des OP au CLCOP prendront en compte : 

(i) la représentativité géographique (découpage en zone), 
(ii) la représentation de toutes les filières,  
(iii) la représentation des organisations les plus démunies ou défavorisées,
(iv) la représentation des catégories vulnérables (femmes, jeunes). 
L’organe exécutif (Bureau, etc...) :  la composition du bureau devra être représentative de la diversité géographique, de la nature des activités des OP, de la composition sociale et de l’équilibre hommes/femmes des OP de la Communauté Rurale. 

Une même OP ne pourra avoir plus d’un membre dans le bureau ou dans tout autre organe exécutif. 


(a.2) Durée des mandats/alternance 

Les membres de l’AG, du bureau et de tout autre organe exécutif, seront nommés, élus, désignés pour une durée déterminée, renouvelable éventuellement mais qui ne saurait excéder six ans. 

(a.3) Les attributions de l’Assemblée Générale


L’assemblée générale :

· -
Etablit et approuve le règlement intérieur et tout autre document interne au CLCOP ;
· Elit l’organe exécutif  du CLCOP ;
· Elit ou désigne les membres des commissions techniques ou de contrôle ;
· Définit et approuve le programme d’activités et le budget annuels du CLCOP ;
· Délibère sur tous les projets soumis au financement de la composante OP par les OP ;
· Mandate l’organe exécutif pour le représenter au plan juridique et auprès des tiers ; 

· Fixe les taux des cotisations et des adhésions,

· Approuve les rapports et comptes de l’organe exécutif du CLCOP.
(a.4) Les attributions  de l’organe exécutif


L’organe exécutif :

· représente le CLCOP devant les autorités administratives et autres organismes d’appui au développement de la Communauté Rurale ; 

· reçoit les demandes et les dossiers de projets provenant des OP les étudie et les soumet tous à l’Assemblée Générale du CLCOP ;
· transmet les dossiers des projets approuvés par l’AG aux partenaires ciblés pour le financement ;
· prépare et présente les rapports semestriels des activités et des comptes du CLCOP devant l’Assemblée Générale du CLCOP ;
· assure le suivi des projets financés par l’AG du CLCOP.
(b) Définition des règles de fonctionnement du CLCOP
Le CLCOP se dote d’un règlement intérieur approuvé par l’AG. Le règlement intérieur précise les attributions, l’organisation et le fonctionnement des instances du CLCOP. 

Le règlement intérieur comprend les rubriques suivantes :

· Organes et composition
· Attributions de chaque organe 
· Fonctionnement des organes 
· Adhésion / membres
· Finances (gestion des comptes et du budget, cotisations, subventions) 
· Obligations des OP vis à vis du CLCOP, 
· Modalités de prises de décision des organes
· Arbitrage / exclusion / sanctions
· Dissolution
Le  CLCOP est une structure ouverte à tout nouveau membre qui remplit les conditions d’adhésion prévues par le règlement intérieur du CLCOP.

(c) Elaboration d’un cahier de procédure interne au CLCOP
Au sein de chaque CLCOP, l’organe exécutif ou une commission ad hoc formée d’un nombre restreint de membres, est chargé de préparer la proposition de cahier des procédures d’approbation des projets des OP comme décrit en annexe 2. Pour être valable, le cahier de procédures est approuvé par l’AG. 

Le cahier de procédures du CLCOP précise les règles qui permettent au CLCOP de recevoir, d’instruire,  d’approuver, de  suivre et d’évaluer les  projets soumis au financement de la composante OP. Ce cahier précise les critères d’éligibilité des OP, les critères de sélection des projets, les procédures d’approbation, d’exécution, de suivi et d’évaluation des projets. Ces critères devront être simples, publics et largement diffusés  et connus des  OP.

Les dispositions du cahier de procédures propre à chaque CLCOP  ne peuvent pas être contraires avec les dispositions du présent manuel de gestion. 
 Le cahier de procédures répond aux questions suivantes : 

Quoi ? , Comment ? , Qui ? , Où ?, Quels délais ? , Quels critères? Pour chacune des rubriques listées ci-après :

(i.) Elaboration des projets,

(ii.) Acheminement et réception des projets,

(iii.) Classement,

(iv.) Etude des projets,

(v.) Périodicité et convocation de réunions,

(vi.) Approbation,

(vii.) Information sur le résultat de la sélection des projets,

(viii.) Visa des projets,

(ix.) Contrats,

(x.)  Exécution des projets

(xi.) Suivi sur le terrain,

(xii.) Evaluation du projet.

(d)  Accréditation du CLCOP par le conseil rural
L’accréditation d’un CLCOP auprès du Conseil Rural est faite sur la base d’une demande du Président du CLCOP transmettant au Conseil Rural le PV de l’AG constitutive, tel que décrit au point 2112 du présent manuel et le règlement intérieur tel que décrit au point 2115 (b) du présent manuel. 

Dès réception desdits documents, le Conseil Rural adresse au CLCOP, au plus tard, dans un délai de deux (2) mois à compter de la date de réception, un acte de délibération confirmant l’accréditation du CLCOP. Une copie de ladite lettre est transmise par le CLCOP aux partenaires et  au CRCR de la région.
2.1.2. Le Cadre Régional de Concertation des Ruraux (CRCR) 

2.1.2.1. Mission du CRCR
En plus de son rôle premier de renforcement des capacités des OPFR en vue de leur permettre de remplir les services pour lesquels leurs membres les ont créés, le CRCR est chargé au sein de la région de :

· faciliter la représentation du mouvement paysan auprès des institutions de développement et des collectivités locales en vue de défendre les intérêts généraux et spécifiques des producteurs et de faire prendre en compte les préoccupations des OP ;
· favoriser les échanges d'informations d'intérêt général pour les ruraux et le partage des expériences sur des sujets d'intérêt commun ;
· allouer les financements disponibles et mis à disposition à travers le CRCR pour renforcer les capacités des OPFR  et améliorer les résultats de leurs activités ;
· étudier, approuver, suivre et évaluer les projets financés, sur les plans technique et financier, ainsi que le contrôle de la gestion comptable de ces projets ;
· participer à l’approbation du  programme régional d'activités de conseil agricole et rural et faciliter sa mise en œuvre et son évaluation ;
· élaborer et mettre à jour le répertoire des personnes ressources régionales capables d'appuyer les OPFR ;
· contribuer auprès du Conseil Régional à la mise en place d'un cadre de concertation entre les intervenants (particulièrement les bailleurs de fonds et ONG) pour l'harmonisation des programmes de développement à la base.
2.1.2.2. Constitution et adhésion au CRCR

La mise en place de chaque CRCR est constatée par un procès verbal comportant la liste des OPFR présentes à l'Assemblée Générale constitutive.

(a) Qualité du membre

Le CRCR est composé des OPFR légalement reconnues couvrant la totalité de la région ou ayant au moins une couverture départementale, exerçant des activités à dominante agricole (sens large) et ayant comme membres des organisations de producteurs à la base (au niveau de plusieurs communautés rurales), fonctionnelles (avec des instances de gouvernance et des activités)

(b) Conditions d’adhésion

L'adhésion au CRCR se fait sur demande adressée au Président du CRCR qui la soumet à l'examen du Bureau du CRCR, qui, s'il y consent, transmet la candidature à l'approbation de l'Assemblée Générale qui statue lors de sa plus proche session. La demande d'adhésion est accompagnée : 

· de la liste des OP membres et leur localisation ;
· des statuts de l'OPFR  et de la preuve de son existence légale ;
· du dernier bilan des activités de l'OPFR candidate.
Les critères d’adhésion qui permettent  au bureau de faire son choix  sont :
· l’existence depuis au moins une année
· la couverture géographique qui doit être au moins un département  de la région
· la conduite d’activités réelles vérifiables sur le terrain. 
Le règlement intérieur précise les conditions de perte de qualité de membre.

2.1.2.3. Organes du CRCR
Le CRCR dispose au moins des organes suivants :

· Une Assemblée Générale, organe de décision,  formée par les représentants de toutes les Organisations membres ;
· Un Bureau qui est l'organe d'exécution, chargé de mettre en œuvre les décisions du CRCR et dont les membres doivent être, à titre principal, des producteurs membres d'une OPFR.
Toutefois, chaque CRCR peut créer à sa convenance des commissions techniques et de contrôle dont les charges de fonctionnement sont entièrement couvertes par les ressources du CRCR.

Le rôle, les attributions et  les modalités de fonctionnement de ces commissions seront consignés dans le règlement intérieur du CRCR. 

2.1.2.4. Administration et fonctionnement du CRCR

L’administration et le fonctionnement du CRCR sont régis par les statuts et le manuel de procédures du CRCR.

(a) Attributions et fonctionnement des organes de gouvernance

L’Assemblée Générale est formée par les représentants (dont l’activité principale est l’agriculture, la pêche, l’élevage ou la foresterie), de toutes les Organisations membres suivant un quota à déterminer par consensus par l'Assemblée du CRCR. 
La définition de ce quota qui tient compte du degré de couverture de l’OPFR sera précisée par le règlement intérieur. 

Les Présidents des CLCOP de la région assistent à l'Assemblée Générale du CRCR avec voix  consultative.

L'Assemblée Générale entend les rapports sur la situation financière et morale du CRCR et prend toutes les décisions.

Le Bureau Exécutif : les membres sont élus parmi les représentants des OPFR au sein de l'Assemblée Générale et  ont comme activités principales l'Agriculture, l'Elevage, la Pêche ou la Foresterie.

Le Bureau peut être élargi à toute autre fonction décidée par l'Assemblée générale du CRCR. Il peut proposer à l'Assemblée Générale en cas de besoin des commissions techniques et des commissions de contrôle. Dans ce cas, le Bureau précise à l'AG les moyens de fonctionnement de ces commissions.

Le Bureau peut s'adjoindre toutes autres personnes pour ses compétences avérées dans certaines matières, parmi les membres à titre consultatif ou en dehors des membres.

Le Bureau reçoit son mandat de l'Assemblée Générale mais ne peut ni ne doit en aucune façon se substituer à elle. 

Le Bureau soumet à l'Assemblée Générale un programme de travail annuel pour le CRCR. Il présente à l'Assemblée Générale un rapport annuel sur la situation financière et morale du CRCR, instruit toutes les affaires qui lui sont soumises par l'Assemblée Générale et pourvoit à l'exécution des délibérations. 

Il prépare et présente les rapports d'étape des activités et des comptes du CRCR à l'Assemblée Générale.

Le Secrétaire Général présente des rapports d'activités liés à la vie du CRCR et assure le Secrétariat de l'Assemblée Générale et du Bureau.

Le Trésorier présente à l'Assemblée Générale les comptes de l'exercice.

Le (la) Président (e) du CRCR est élu (e) par l'Assemblée Générale ordinaire pour un mandat de trois (3) ans renouvelable une fois.

Le Président du CRCR dirige les réunions de l'Assemblée Générale et du Bureau. Il représente le CRCR auprès des autorités administratives, des partenaires au développement au niveau de la région, dans tous les actes de la vie civile et en justice. Il ordonne les dépenses suivant le budget arrêté.

Le Bureau se réunit sur convocation du président ou sur la demande de la moitié de ses membres. La présence de la majorité des membres est nécessaire pour la validité des délibérations.

Il est tenu un procès verbal des séances de réunion. Les procès verbaux sont signés par le Rapporteur et le Président de séance. 

(b) Règles de gestion
La gestion du personnel et du matériel est sous la responsabilité du Président qui peut la déléguer au Secrétaire Général.

L'utilisation des ressources matérielles (véhicule, ordinateur, photocopieuse, etc.) est faite selon les procédures détaillées dans le manuel de procédures du CRCR.
2.1.2.5. Relations entre le CRCR et les CLCOP

               Le CRCR et le CLCOP sont deux cadres autonomes de concertation des OP à des niveaux territoriaux différents (la région et la communauté rurale). En conséquence, il n’y a aucune relation hiérarchique entre le CRCR et le CLCOP. Cependant, pour assurer une plus grande efficacité des appuis aux OP, le CRCR et le CLCOP ont des relations de coopération.

Dans ce sens et au regard de sa mission de représentation et de défense des  intérêts des organisations de producteurs et de leurs membres auprès des collectivités locales et des services d’appui au développement agricole et rural, le CRCR associe étroitement les responsables de CLCOP à la collecte de l’information, à la préparation des concertations entre le CRCR et les acteurs au développement de la région, à la négociation, à la mise en œuvre et au suivi de partenariats techniques entre ces acteurs et les OP.


Le CRCR s’oblige à transmettre aux CLCOP les informations relatives aux actions, mesures, projets et programmes publics en cours dans la région et intervenant dans le secteur agricole (agriculture, élevage, pêche, foresterie, genre, etc...)  
2.1.3.- Processus d’élaboration et d’approbation des projets pour les OP de base
 2.1.3.1. Conditions et critères d’éligibilité  
 (a) Les OP de base éligibles au soutien financier de la Composante
Les OP de base susceptibles de présenter un projet pour financement à la Composante  doivent être :

· légalement reconnues ;
· résidentes et exerçant leurs activités dans la communauté rurale depuis au moins un an ;

· membres du CLCOP ; 

· titulaires d’un compte dans une institution financière légalement reconnue : banque, caisse d’épargne et de crédit, mutuelle, etc...
(b) Les OP de base non éligibles au soutien financier de la Composante 


Ne sont pas éligibles au soutien financier de la composante : 

· Les OP formelles dont les activités ne sont pas établies après enquête par le CLCOP ;

· Les OP dont les dirigeants se sont rendus coupables de détournement de deniers et biens publics, privés ou communautaires ;

· Les OP qui ont un projet  en cours d’exécution ou qui ont déjà obtenu le financement d’un projet dans l’année ;

2.1.3.2. Identification et formulation de projets par les OP de base 

L’idée de projet devra émaner des membres de l’OP. Afin de garantir  l’implication des membres, de même que leur engagement par rapport aux  résultats attendus, le projet doit être élaboré à partir d’un diagnostic identifiant les contraintes et les atouts.
Les objectifs visés par le projet doivent refléter une ou des priorités retenues dans le Plan Local de Développement de la communauté rurale. 
Le projet doit être discuté par les membres de l’OP et validé par l’AG de l’OP. 
    Le procès verbal daté de l’AG de l’OP ayant approuvé le projet sera joint à la demande adressée au CLCOP.
Le diagnostic pour l’identification des activités à mener peut être conduit avec l’appui de personnes ressources dont l’indemnisation peut être prévue dans le coût du projet soumis au financement de la composante. En tout état de cause, le coût de l’indemnité allouée à ces personnes-ressources ne devra pas excéder 3% du coût global du projet et un montant plafond de 50.000 FCFA. Ce coût n’est cependant payé que lorsque la proposition de projet reçoit un financement. L’annexe 3 présente un modèle de présentation d’un dossier de projet.
 2.1.3.3. Soumission de projets pour approbation

Tous les projets des OP de base soumis au financement de la composante sont directement adressés au CLCOP. 

2.1.3.4. Sélection et approbation des projets 

 (a) Domaines d’activités non éligibles 

Les domaines d’activités suivants ne sont pas éligibles au financement de la Composante :

· Les projets sociaux (santé, éducation de base, sportifs) ;
· Les projets individuels ;
· Les infrastructures rurales (pistes/routes/lieux de culte,) ;
· Le paiement d’indemnités et de salaires.
Les promoteurs de la plupart de ces types de projets peuvent être orientés par le CLCOP vers d’autres fonds ou partenaires financiers connus.

 (b) Critères de sélection/d’approbation des projets des OP de base
L’organe exécutif présente à l’AG tous les projets soumis par les OP au CLCOP. Cette présentation est précédée d’un rappel des priorités retenues lors du débat organisé chaque année par le CLCOP (voir point 2.1.1.4.), des critères d’éligibilité des OP et de sélection/d’approbation des projets. 

Les critères d’éligibilité d’un projet sont :

(i) Le  projet ne concerne pas un des domaines d’activités non éligibles ;  
(ii) Le budget du projet est conforme aux normes budgétaires définies dans le cahier de procédures du CLCOP ; 
(iii) Le projet comporte un plan d’exécution  précis ;
(iv) Le projet ne présente pas d’impact négatif sur l’environnement ;
(v) La contribution de l’OP est mobilisée et déposée dans le compte de l’OP ;
(vi) Le projet respecte le plafond de financement fixé pour la catégorie de projet ;
Les critères de sélection/d’approbation d’un projet sont :

(i) Le projet est conforme aux priorités retenues dans le PLD de la communauté rurale et à celles définies chaque année par le CLCOP ;
(ii) Le projet est élaboré à la suite d’un diagnostic participatif, discuté et approuvé par l’AG de l’OP (le procès-verbal de l’AG de l’OP qui a approuvé le projet est joint au document de projet) ;
(iii) Le projet comporte des indicateurs mesurables et pertinents pour l’OP 
(iv) Le projet favorise une collaboration/restructuration entre plusieurs OP ayant des objectifs similaires ;
(v) Le projet est en cofinancement avec d’autres projets et programmes ;
(vi) Le coût du suivi évaluation est inclus dans le budget  du projet ;
(vii) l’impact du projet profite aux catégories sociales vulnérables et aux pauvres . 
Au début de chaque année, le CLCOP propose à l’AG une grille de notation des critères de sélection dans laquelle chaque critère de sélection reçoit une note. Les projets éligibles sont notés selon la grille de notation approuvée par l’AG du CLCOP.

La sélection des projets se fait en tenant compte du budget disponible pour le CLCOP et du rang occupé par chacun des projets.

Lorsque deux ou plusieurs projets ont la même note, le classement desdits projets se fait en tenant compte des critères de priorisation suivants :

(i) le nombre de bénéficiaires du projet ;
(ii) le ciblage des femmes ;
(iii) le soutien à des activités économiques.
Les taux de contribution des OP aux projets sont les suivants :

· projets de formation, de voyage d’étude/d’échange et d’innovations : 10% du coût total du projet 
· projets d’information, éducation et communication : 5% du coût total du projet
· projets de contribution à des activités spécifiques : 50% du coût total du projet
Ces taux pourront être annuellement révisés sur proposition de l’ASPRODEB. Ces taux seront applicables après accord du Gouvernement du Sénégal, de l’IDA et du FIDA.
(d)  Approbation des projets
Sur la base du budget alloué au CLCOP et conformément aux dispositions du présent manuel relatives aux pouvoirs de l’AG, cette dernière approuve les projets qu’elle a préalablement sélectionnés. Lorsqu’il s’agit des projets de GDT, l’AG du CLCOP est élargie aux conseil rural (deux Conseillers ruraux dont un membre de la Commission environnement), à la coopérative des producteurs semenciers lorsqu’elle existe (le Président et un autre membre) avec voix délibérative et au Conseiller Agricole rural (CAR) à titre d'observateur
Les délibérations de l’AG du CLCOP approuvant les projets ne peuvent être valables que si le quorum est atteint (moitié plus un). Les délibérations de l’AG sont consignées dans un PV signé par tous les représentants des OP membres du CLCOP présents à l’AG. Les délibérations de l’AG du CLCOP sont affichées au siège de la communauté rurale au plus tard 10 jours après l'assemblée et y resteront affichées pour un minimum de 30 jours.
A l’issue de la délibération, l’AG du CLCOP peut :

· demander des compléments d’informations ;
· approuver le projet sous réserve de modifications propres à en accentuer la faisabilité ;
· approuver, sans réserve, le projet ;
· refuser le projet (le refus devra être impérativement motivé).
2.1.4. Financement et mise en oeuvre des projets 

2.1.4.1. Volume des financements
· Le volume global des fonds et les quotas fixés pour chaque CLCOP sont arrêtés chaque année et communiqués aux bénéficiaires et partenaires du programme ; 
· Le plafond maximum du financement par projet, approuvable par le CLCOP est déterminé chaque année et communiqué au CLCOP.  Ce plafond  est cependant modulable  en fonction  des domaines et par type de projets. 
· Dans le cas de projets communs à plusieurs OP, il pourrait être admis un volume de financement plus important mais n’excédant pas en tout état de cause trois fois le plafond maximum par projet. 
2.1.4.2. Types de dépenses éligibles
Les financements des projets seront faits sous forme de subventions non remboursables et prendront en charge les types de dépenses décrites ci-dessous :

· frais d’expertises (formation, conseil technique) ;
· frais d’intrants et d’équipements pour les projets d’innovation et de GDT ;
· frais de transport
;

· frais d’hébergement uniquement lorsqu’il s’agit de financement destiné à des voyages d’études et d’échanges hors de la communauté rurale ;
· frais de téléphone, fax, communication dans les média ;
· frais de fourniture de bureau et matériel pédagogique.
2.1.4.3. Dispositions contractuelles 
Pour tout projet approuvé par le CLCOP, l’ASPRODEB signe avec l’OP bénéficiaire un accord de financement stipulant les droits et obligations de chaque partie.

Un modèle de documents contractuels entre l’ASPRODEB et l’OP figure en annexe 4 du présent  manuel.

2.1.4.4. Utilisation des fonds et justification
Une fois le contrat signé, le financement est versé dans le compte de l’OP bénéficiaire selon les modalités arrêtées dans le contrat. L’OP effectuera les dépenses conformément aux prévisions du budget du projet. Un journal  ou cahier de dépenses auquel seront jointes les factures nécessaires, sera soigneusement tenu pour rendre compte des dépenses effectuées.

Tout projet peut faire l’objet d’un audit externe pour vérifier et certifier que les services ont été bien rendus, et les dépenses bien réalisées conformément au contrat signé entre l’OP et l’ASPRODEB.

Les résultats de l’audit externe seront communiqués au CLCOP et à l’OP concernés à travers leurs A.G.

2.1.4.5. Mise en œuvre des projets des OP 
· Les OP sont les principaux responsables de l’exécution de leurs  projets aidées en cela par les prestataires de services qu’elles contractualisent elles-mêmes, lorsque nécessaire ;
· L’exécution du projet doit être en conformité avec le contenu technique et les obligations du contrat signé ;
· Toute modification technique au contrat, devra faire l’objet d’avenant visé par les différentes parties prenantes (l’OP, le CLCOP et l’ASPRODEB) et joint au contrat ;
· Le contenu du contrat d’obligation engage tous les membres de l’OP bénéficiaire ;
· Les comptes-rendus d’exécution du projet devront être disponibles au plus tard trois (3) semaines après la date d’achèvement des activités ; 
· Les prestataires de services contractés par les OP pour aider à la réalisation d’un projet devront déposer leurs rapports auprès de l’OP dès achèvement de leur mission ;
· Une copie du compte-rendu d’exécution du projet par l’OP et du rapport du ou des prestataires de services contractualisés par les OP est déposée auprès du CLCOP ; 
· Tout détournement d’objectif ou de fonds par un bénéficiaire (physique ou moral) se verra appliquer les sanctions prévues dans le cahier de procédures et le règlement intérieur du CLCOP.
2.1.5. Suivi-évaluation des projets
2.1.5.1. Principes généraux 
· Le CLCOP et les OP bénéficiaires de projets sont responsables du suivi des projets. Dans chaque projet, les indicateurs de performance seront identifiés et proposés par l’OP bénéficiaire et approuvés par l’AG du CLCOP. Ces indicateurs seront systématiquement vérifiés par l’OP et par le CLCOP dans le cadre du suivi des projets, sur la base de rapports/fiches élaborés par les OP et les CLCOP ;
· L’ASPRODEB fait fonctionner un système de suivi interne des activités de la composante incluant le suivi des projets financés ;
· La dimension environnementale et sociale  sera prise en compte dans les projets. 
2.1.5.2. Evaluation des projets des OP de base
Les projets des OP de base font l’objet de visites pendant et après l’exécution par le CLCOP et éventuellement par des missions ad hoc de l’ASPRODEB, de l’ANCAR et des services techniques publics.

Les résultats des visites sont communiqués aux OP et aux partenaires et diffusés par le CLCOP et l’ASPRODEB :

· Les anomalies devront faire l’objet de recommandations pour rectification ;
· Le CLCOP selon les dispositions prévues par son règlement intérieur et son cahier de procédures peut organiser des sessions d’auto-évaluation des projets ;
· L’ASPRODEB conduira, chaque année, une évaluation technique ex-post des projets financés sur la base d’un échantillon de projets qui sera déterminé après concertation de tous les partenaires prenant part à la réalisation des activités de la composante. Cette évaluation technique devra s’intéresser aux démarches, aux mécanismes de décisions, modalités de sélection, qualité des projets approuvés, processus de qualification et d’exécution des projets, délais de traitement des dossiers de  projets, processus et délais de mise en place de fonds par l’ASPRODEB. L’évaluation caractérisera les projets (typologie par secteur, par région) et fournira les premiers éléments de résultats et d’impact.
2.1.5.3.   Les détournements de fonds ou/et d’objectifs 
Les constats de détournement de fonds ou/et d’objectifs par l’un quelconque des bénéficiaires devront être validés par un auditeur indépendant. Si les constats s’avéraient fondés, le bénéficiaire sera tenu de rembourser entièrement la partie des fonds détournés et serait suspendu de ses droits à bénéficier du  financement de la composante, nonobstant d’autres financements publics.

2.2. Sous-composante 2 : Renforcement de la participation des organisations de producteurs à la formulation et au dialogue des politiques 
Cette sous-composante a pour objectif spécifique de renforcer les capacités stratégiques des responsables d’organisations professionnelles pour leur permettre d’influer efficacement l’élaboration des politiques agricoles et rurales et de participer activement à la mise en œuvre des programmes de développement. Pour atteindre cet objectif, la sous-composante soutiendra trois types d’activités : 
(i) la formation des responsables professionnels aux niveaux national, régional et local ; 
(ii) la circulation de l’information et la communication au sein du mouvement professionnel agricole ; 
(iii) la concertation d’une part entre OP et, d’autre part, entre ces dernières et les autres acteurs du développement agricole et rural.
2.2.1. La formation des responsables professionnels aux niveaux national, régional et local

La composante OP appuiera l’élaboration et la mise en œuvre d’un programme de formation des responsables d’organisations de producteurs. Les contenus de formation devront permettre aux leaders paysans d’acquérir une meilleure compréhension du contexte international, des enjeux nationaux de développement agricole et rural, des contraintes à l’amélioration des performances des filières et de l’environnement socio-économique des exploitations familiales. Les formations proposées leur permettront également de développer leurs capacités de formulation de proposition et de négociation avec les autres acteurs du développement agricole et rural. Afin d’être significatif et de contribuer au renouvellement démocratique du mouvement professionnel agricole, 340 leaders paysans bénéficieront de ce programme de formation, dont 300 aux niveaux régional et local et 40 au niveau national.
L’exécution de ce volet est confié à un Maître-d’Ouvrage Délégué (MOD) dont les tâches sont de mettre en place et d’animer les comités pédagogique et de pilotage de la formation, d’identifier les institutions locales et les personnes-ressources partenaires de la formation des responsables professionnels, d’élaborer les modules de formation et de suivre l’exécution de la formation par les institutions locales et les personnes-ressources partenaires. Les termes de référence détaillés du MOD sont en annexe 5 du présent manuel.
2.2.1.1.   Le Comité de Pilotage de la formation 

Le COPI (Comité de Pilotage de la formation) a pour mission d’orienter la formation des responsables professionnels d’OP conformément aux objectifs ci-dessus énoncés. Pour ce faire, le COPI examine les rapports d’exécution technique préparés par le MOD et arrête toutes mesures susceptibles d’améliorer la réalisation complète des objectifs de la formation.

Le COPI est composé des membres suivants :

· un représentant de chacune des plateformes nationales d’OP ;
· un représentant du Bureau de la Formation Professionnelle Agricole du ministère en charge de l’agriculture ;
· un représentant du Consortium des ONG du Sénégal (CONGAD) ;
· le coordonnateur du comité pédagogique ;
· et toute autre personne dont la compétence est jugée utile au bon fonctionnement du COPI.
Chaque année, le COPI élit son président, parmi les représentants des plateformes nationales, pour une durée d’un an.  Son secrétariat est assuré par le MOD.

Le COPI se réunit, au moins, deux fois par an. La première réunion a lieu, au plus tard en août de chaque année et est consacrée, entre autres, à l’examen et à la validation du programme de travail et du budget du MOD pour l’année suivante. La seconde réunion a lieu, au plus tard, en mai de chaque année, pour examiner le niveau d’avancement du programme de travail du MOD.

Le Président du COPI convoque les réunions dont l’ordre du jour ainsi que les documents à examiner sont transmis aux membres au moins deux semaines avant la date de la réunion.

 2.2.1.2.   Le Comité Pédagogique 

Le CP (Comité Pédagogique) a pour mission d’appuyer la bonne mise en œuvre de la formation. Pour ce faire, le CP a pour principales tâches :

· la validation des modules de formation ;
· l’évaluation des approches pédagogiques ;
· l’étude des candidatures à la formation ;
· l’appui à la capitalisation de la formation.
Le CP est composé de personnes-ressources disposant de compétences et d’expériences reconnues dans les domaines de formation ciblés. Le MOD soumet au COPI pour approbation la liste des membres du CP.

Le CP désigne en son sein un coordonnateur.
Le CP se réunit sur convocation du MOD selon un calendrier planifié par les membres du CP. L’ordre du jour et les documents de travail de la réunion sont communiqués aux membres du CP quatre (04) semaines à l’avance.
2.2.1.3. Sélection des candidats à la formation
Le MOD soumet au COPI, dès sa première réunion, les critères de sélection des candidats à la formation. Ces critères basés, entre autres une fois approuvés par le COPI, font l’objet d’une large diffusion auprès des plateformes nationales d’OP, des fédérations et unions nationales, auprès des CRCR et des CLCOP.

Le MOD, sur la base de son programme de travail, diffuse auprès des plateformes nationales d’OP, des fédérations et unions nationales d’OP, des CRCR et des CLCOP, des appels à candidatures. 

Les candidatures recueillies pour chaque appel sont soumises à l’étude du CP. Ce dernier, au regard des objectifs poursuivis, des pré-requis nécessaires et de toute autre considération pertinente mais non exclusive, formule un avis sur chaque candidature.

Le MOD, à l’issue des travaux du CP, propose au COPI la liste des candidats retenus dont au moins 25% seront des femmes. Dès approbation de la liste par le COPI, le MOD saisit l’ASPRODEB aux fins de diligenter le paiement des bourses de formation et avise les candidats retenus sur les modalités d’exécution de la formation. 

2.2.1.4. Exécution de la formation
Le MOD, avec l’appui du Comité Pédagogique, procède à l’identification et à la sélection des institutions locales partenaires et des personnes-ressources pour la formation des élus d’organisations paysannes. La liste des institutions locales partenaires et des personnes-ressources sélectionnées est régulièrement mise à jour par le MOD avec l’appui du Comité Pédagogique sur la base de l’évaluation et de la certification des services rendus.

Le MOD, sur la base de la liste des candidats retenus et de leurs lieux de domicile, répartit les candidats auprès des institutions locales partenaires et des personnes-ressources en charge de l’exécution de la formation.

L’ASPRODEB, sur la base de la liste des candidats, du PV du COPI et du budget de la formation, procède au paiement des récipiendaires pour les bourses d’entretien. 
Le paiement des institutions locales partenaires et des personnes-ressources est fait par l’ASPRODEB sur la base des contrats signés entre l’ASPRODEB ces derniers. Un certificat administratif fourni par le MOD est joint à la facture de l’institution locale partenaire ou de la personne-ressource. Ce certificat atteste de la bonne exécution de la formation. L’ASPRODEB informe le MOD sur tous les paiements en faveur des élus d’Organisations paysannes, des institutions locales partenaires et des personnes-ressources.

Le MOD, conformément à son mandat, assure le suivi de l’exécution de la formation par les institutions locales partenaires et les personnes-ressources. A la fin de chaque cycle de formation, le MOD soumet à l’ASPRODEB et au COPI un rapport succinct d’appréciation de l’exécution de la formation par chaque institution partenaire et personne-ressource.  
2.2.2. La circulation de l’information et la communication au sein du mouvement professionnel agricole  

La composante OP mettra à la disposition des OP des moyens financiers pour  leur permettre de développer des programmes de communication à l’attention de l’ensemble de la population agricole et rurale. L’information portera notamment sur le PSAOP et les autres programmes connexes, leurs activités et les moyens d’accéder aux ressources et services disponibles. Les activités spécifiques de ce volet consisteront en : 
(i) l’élaboration et la diffusion d’outils de communication (affiches, manuels pédagogiques, produits radiophoniques et audiovisuels, théâtre traditionnel, etc.) ; 
(ii) la consolidation et l’extension du réseau de centres de ressources et d’échange pour les OP (« Pënc ») ; 
(iii) l’organisation d’événements médiatiques ; 
(iv) l’organisation de consultations régulières entre les organisations faîtières et les producteurs à la base, y compris ceux non affiliés à une OP particulière ;
(v) la diffusion d’informations à travers les radios rurales
Pour soutenir ces différentes actions, la composante mobilise les services d’un spécialiste en communication.
2.2.2.1. Elaboration et diffusion d’outils de communication

L’ASPRODEB produira des outils de communication adaptés pour diffuser les informations sur le PSAOP. La diffusion touchera les Plateformes nationales d’OP, les fédérations et unions nationales d’OP, les CRCR et les CLCOP. 

En collaboration avec les autres programmes connexes au PSAOP, l’ASPRODEB développera une synergie afin de rendre disponible l’information sur ces programmes.

2.2.2.2. Consolidation et extension des «Pënc »

Au niveau de chaque CRCR, la composante appuiera la mise en place ou la consolidation d’un «Pënc ». La mission principale du «Pënc » est de fournir de l’information technique, économique, sociale aux OP et à leurs membres et de faciliter les échanges de savoir et de savoir-faire.

Les activités du «Pënc » seront articulées autour d’une base de données générant les informations souhaitées ou désirées par les OP et leurs membres. Le «Pënc » aura également comme activité majeure l’organisation de sessions d’échanges sur des thèmes préalablement définis par le CRCR.
Sous l’autorité du CRCR, le fonctionnement du «Pënc » sera assuré par un relais en communication. Les termes de référence du relais en communication sont présentés dans l’annexe 9  du présent manuel. 

   2.2.2.3. Organisation d’évènements médiatiques

La composante contribuera à l’organisation d’évènements médiatiques par les plateformes nationales et les fédérations/unions nationales d’OP. L’évènement médiatique a pour but d’informer l’opinion nationale le plus largement à travers la presse écrite et audiovisuelle.

La contribution de la composante aux frais d’organisation d’un évènement médiatique est plafonnée à 70% des coûts réels. La contribution de la composante pourrait financer :

· la location de salle ;
· la location d’équipements audiovisuels ;
· la duplication de documents ;
· les services de production de supports audiovisuels
· le remboursement des frais de transport de journalistes, remboursement plafonné au maximum à 10.000 FCFA par journaliste et pour 2 journalistes au maximum par organe de presse
Une plateforme nationale ou une fédération/union nationale qui souhaite bénéficier d’un appui pour l’organisation d’un évènement médiatique adresse à l’ASPRODEB une demande spécifiant :

· les raisons qui justifient l’organisation de l’évènement ;
· le type d’évènement à organiser ;
· les coûts réels de l’évènement.
L’ASPRODEB, dès réception de la demande et au plus tard trois jours après, adresse au demandeur une réponse.

   2.2.2.4. Organisation de consultations régulières entre les organisations faîtières et les producteurs à la base 
La composante soutiendra, dans chaque région et annuellement, une consultation régionale sous forme de journées d’échanges, d’information et de bilan. Ces journées réuniront les délégués des OP de la région auxquels se joindront les délégués des fédérations/unions nationales et des plateformes nationales d’OP.

Chaque CRCR est responsable de l’organisation des journées de sa région. L’AG du CRCR fixe les thèmes à discuter et les dates des journées. 

L’ASPRODEB, sur la base de la demande de chaque CRCR, met à la disposition de ce dernier les moyens financiers pour l’organisation des journées. Au début de chaque année, l’ASPRODEB communique à chaque CRCR les montants prévus pour les journées de concertation.

Les moyens financiers mis à la disposition de chaque CRCR sont destinés à couvrir les coûts suivants :

· prise en charge et frais de transport des délégués des OP de la région ;
· location de salles de réunion ;
· indemnités de personnes-ressources ;
· frais de communication (presse écrite, radio, télévision, etc...).
Le CRCR est tenu, dès la fin des journées et au plus trois semaines après, de transmettre à l’ASPRODEB le compte-rendu technique, le rapport financier et les pièces justificatives des dépenses.

2.2.2.5. Diffusion d’informations à travers les radios rurales
La composante soutiendra la contractualisation entre le CRCR et la ou les radios rurales émettant dans la région. Le contrat établi annuellement spécifie les prestations attendues de la radio rurale et les obligations relevant du CRCR.

Au terme de chaque contrat, le CRCR en relation avec les CLCOP de la zone couverte par la radio rurale et avec l’appui de l’ANCAR procède à une évaluation de la qualité des prestations et de la satisfaction des OP et de leurs membres. Les résultats de cette évaluation sont partagés avec la radio rurale, qui pour être contractée à nouveau, devra mettre en œuvre les recommandations consensuelles retenues de l’évaluation.

Les coûts pris en charge par le financement de la composante seront précisés dans le contrat entre le CRCR et la radio rurale.

2.2.3. Renforcement de la représentation professionnelle agricole au niveau national 

Ce volet s’adresse aux fédérations/unions nationales et plateformes nationales d’OP pour les aider à : 
(i) renforcer leur représentativité, en se connectant mieux avec les OP de base ; 
(ii) développer une vision stratégique de leur secteur d’intervention ; 
(iii) élaborer des argumentaires de négociation avec d’autres acteurs nationaux, publics et privés, intervenant dans les filières agricoles. 
Dans cette optique, un FAD (Fonds d’Appui Institutionnel à la Demande) est mis à la disposition des fédérations nationales et plateformes nationales d’OP. Les critères et les modalités d’accès au FAD feront l’objet d’une large diffusion, par la composante, auprès des plateformes, fédérations et unions nationales d’OP.  
2.2.3.1. Le Comité d’Approbation des Demandes au Fonds d’Appui à la Demande (FAD)

Le FAD dispose d’un comité d’approbation des demandes. Le Comité a pour tâches :

(i.) étudier, sur la base des critères d’éligibilité, la recevabilité et l’adéquation de la demande par rapport aux domaines d’intervention du FAD ;
(ii.) formuler une décision sur la suite à donner à la demande en tenant compte du budget disponible dans le FAD.
Le Comité d’approbation est indépendant des demandeurs. Cependant, ses décisions sont susceptibles de recours auprès du Comité d’Orientation et de Suivi  de la  composante OP.

Le Comité d’approbation est composé de :

· un représentant de l’ANCAR ;
· un représentant du Développement Communautaire ;
· un représentant du CONGAD ;
· deux représentants d’ONG actives dans le secteur agricole et rural ;
· un représentant de la CNCAS ;
· un représentant du PACD
Le Comité élit en son sein le Président. Ce dernier, avec l’appui de l’ASPRODEB, établit les convocations dont l’ordre du jour et les demandes à examiner sont transmises aux membres trois semaines avant la date de la réunion.

A cet effet, l’ASPRODEB qui assure le secrétariat des travaux du Comité prépare un calendrier des réunions indiquant les dates limites de dépôts des dossiers.
Le Comité se réunit tous les trois (03) mois.

2.2.3.2. Critères d’éligibilité et Domaines d’activités finançables
(a) Critères d’éligibilité

Les Fédérations ou Unions Nationales d’OP éligibles au Fonds doivent:
· être légalement reconnues ;
· disposer d’un siège social ;
· avoir une couverture géographique dans au moins 3 régions du Sénégal ou couvrir une filière ;
· disposer d’un compte au sein d’une banque ou d’une institution de financement ;
· mobiliser, si nécessaire, l’apport propre.
Les Plateformes Nationales d’OP éligibles au Fonds doivent :

· être légalement reconnues ;
· disposer d’un siège social ;
· avoir une couverture géographique dans au moins 5 régions ;
· être une organisation faîtière nationale, c’est-à-dire regroupant des unions/fédérations régionales ou/et nationales ;
· disposer d’un compte au sein d’une banque ou d’une institution de financement ;
· mobiliser, si nécessaire, l’apport propre.
Outre ces critères relatifs aux fédérations ou aux plateformes, l’OP qui soumet une demande ne doit pas avoir un financement du FAD en cours d’exécution. 

Un second financement du FAD en faveur d’une OP n’est à considérer que si l’OP a conclu, d’une manière satisfaisante, le premier financement accordé par le FAD. 

(b) Domaines d’activités finançables par le Fonds

 Le Fonds apporte son appui financier aux activités suivantes :
· Communication avec les membres à la base selon les modalités suivantes : 
(i) subvention pour des tournées permettant à une fédération ou plateforme nationale de financer le carburant et les perdiem nécessaires à des visites aux membres à la base ;
(ii) contribution aux frais des réunions statutaires : une seule demande par OP et par an est recevable ; 
(iii) contribution aux coûts de personnel technique d’appui permanent 
· Etudes-diagnostics d’une filière, de la Fédération ou de l’Union Nationale ;
· Mise à disposition temporaire de consultants pour la réflexion collective sur des thématiques relatives aux politiques sectorielles ;
· Formation de responsables à la gestion des organisations ;
· Appuis logistiques pour accroître la communication ;
· Contribution aux frais de participation à des  rencontres sous-régionales et internationales.
(c) Modalités des financements du Fonds

Le montant maximum alloué par le Fonds à un bénéficiaire pendant toute la durée du projet ne peut excéder 25.000.000 FCFA. 

Le financement  d'activités d'un montant égal ou supérieur à 3 millions de FCFA ne pourra être accordé que si  le bénéficiare satisfait aux conditions suivantes:
· fonctionnement d’un compte bancaire sous double signature depuis plus d’un an ;
· fonctionnement d’un système de gestion financière, administrative et comptable qui fait l’objet, chaque année, d’un audit de la part d’un cabinet légal et indépendant ;
· réunions statutaires des organes de gouvernance pendant au moins l’année précédant la demande de financement.
Les seuls financements qui pourront etre accordés dans le cas où ces deux premières conditions ne sont pas remplies, sont des financements pour l'amélioration de la capacité de gestion, y compris diagnostics et audits, normalement gérés avec l'appui de l'ASPRODEB.
Le Fonds finance les activités ci-dessus indiquées selon les modalités suivantes :

	Domaine d’activités
	Montant Plafond de financement en CFA
	Contribution du demandeur en % du montant de la demande

	Communication

(a) Tournée

(b) réunions statutaires 
(c) personnel d’appui technique

(d) création et développement de site web
	2.000.000

1.000.000

5.000.000

2.000.000
	25%

25%

25%

5%

	Etudes et Diagnostics

(a) études de filières

(b) diagnostic institutionnel et audits
(c) autres études
	3.000.000

3.000.000

2.000.000
	10%

0%

15%

	Réflexion collective

(a) sur des thématiques d’intérêt général

(b) mise à disposition de consultants pour la réflexion sur des politiques sectorielles
	10.000.000

5.000.000
	0%

10%

	Formation des responsables d’OP à la gestion des organisations
	3.000.000
	0%

	Appuis logistiques
(a) matériel roulant

(a) matériel informatique, y compris connexion à l’internet

(b) mobilier de bureau
	15.000.000

5.000.000

2.000.000
	10%

10%

10%

	Participation à des rencontres sous-régionales et internationales
(a) transport

(b) prise en charge


	1.000.000

1.000.000


	25%

50%




2.2.3.3. Soumission et approbation de la demande de financement au Fonds

(a) Soumission de la demande de financement

La demande de financement au Fonds doit clairement renseigner sur les points suivants :

· les raisons qui justifient la demande : notamment une analyse pertinente des contraintes et l’adéquation des activités envisagées pour donner des résultats susceptibles de réduire sensiblement les contraintes ;
· la cohérence des activités à soutenir par le Fonds avec des activités en cours ; 
· l’organisation de la mise en œuvre des activités avec une indication précise de la part de responsabilité et de participation des adhérents et des structures à la base ;
· les résultats attendus à l’issue de l’exécution des activités financées par le Fonds
· l’organisation interne en matière de gestion administrative, financière et comptable ;
· les mesures à prendre pour le suivi des activités et pour leur continuation ;
La demande sera accompagnée d’une copie de tout document pertinent permettant d’apprécier les capacités du demandeur (accord de financement d’un autre partenaire, audit externe de la gestion, rapport d’activités, etc...)

(b) Approbation de la demande de financement

Dès réception des demandes de financement, l’ASPRODEB procède à une vérification de l’éligibilité des demandeurs. Dans le cas positif, l’ASPRODEB saisit les membres du Comité d’Approbation des Demandes. Ce dernier statue sur les demandes, en :

· accordant tout ou partie du montant sollicité et en précisant à l’ASPRODEB les modalités de mise à disposition ;
· invitant le demandeur à fournir des précisions complémentaires ;
· refusant le financement au demandeur sur la base d’un avis motivé
L’ASPRODEB, dans un délai de deux (02) semaines après la réunion du comité, informe les demandeurs de la suite réservée à leurs requêtes. 

Un accord de financement détaillant les modalités d’exécution technique et financière est signé entre l’ASPRODEB et le bénéficiaire.
2.2.3.4. Mise en œuvre et suivi des activités soutenues par le Fonds

Le demandeur est entièrement responsable de la mise en œuvre des activités pour lesquelles il a obtenu un financement du Fonds. La mise en œuvre fait l’objet de compte-rendus réguliers au Fonds (à l’ASPRODEB) et dont la périodicité sera définie dans le contrat d’obligation,
L’ASPRODEB, pour le compte de la composante OP, peut directement ou par le biais d’un consultant, vérifier sur le terrain et sur pièce la bonne exécution du financement du Fonds. L’ASPRODEB rend compte de ses missions de suivi aux responsables de l’OP bénéficiaire, au comité d’approbation du FAD, au Comité d’Orientation et de Suivi de la composante et au Comité de Pilotage du PSAOP.

Si des indices de détournement de fonds ou/et d’objectifs par un bénéficiaire sont établis lors des missions de suivi, ils devront être validés par un auditeur indépendant. Si tel est le cas, l’OP bénéficiaire sera tenue de rembourser entièrement la partie des fonds détournés et serait suspendue de ses droits à bénéficier du  financement de la composante.
2.3. Sous-composante 3 : Renforcement de la maîtrise technique et économique des activités par les exploitations familiales et et leurs organisations 
Cette sous-composante a pour objectif spécifique d’aider les organisations de producteurs à résoudre les contraintes techniques et économiques auxquelles les exploitations familiales font face au niveau de la production, de la transformation et de la mise en marché des produits agricoles. Il s’agit avant tout de tester des formules pour la mise en place de services au bénéfice des membres des OP .

Les activités conduites dans le cadre de cette sous-composante concernent principalement : la capitalisation d’expériences, la réalisation d’études, la formation des producteurs, le recours à de l’expertise technique nationale et internationale et la conduite d’actions pilotes. 
Les interventions proposées se concentrent sur trois à quatre productions privilégiées, dont entre-autres l’arachide et le mil. Les activités seront conduites en collaboration étroite avec l’ANCAR, la recherche et les projets financés par le FIDA, qui apportent à la demande des OP le conseil spécialisé et les ressources additionnelles requis pour l’appui aux producteurs et le suivi des activités sur le terrain. La réplication et l’extension des opérations pilotes se feront dans le cadre d’autres programmes, en particulier le PDMAS et le fonds STABEX d’appui à la filière arachide.
2.3.1. Mise en place de réseaux de producteurs semenciers 
Ce volet consistera à répliquer et à étendre l’expérience réussie de la première phase de mise en place de réseaux de producteurs semenciers avec l’appui de l’ANCAR, de la recherche et de la DISEM. Des tests seront également conduits dans d’autres filières, céréalières en particulier. Compte tenu de l’intérêt exprimé par les producteurs pour cette question au cours de la première phase, ce volet constitue l’activité phare de la sous-composante.
La composante OP a pour rôle principal de faire la promotion de réseaux de producteurs semenciers. Pour ce faire, elle accompagne les organisations de producteurs à mettre en place les réseaux qui, au cours du PSAOP II, seront responsables directement des activités relatives à la production et à la mise en marché des semences.

Les principales tâches à exécuter par la composante OP sont :

· identifier, au sein des OP, les producteurs semenciers ;
· évaluer leurs besoins en formation et organiser le renforcement de leurs capacités techniques et institutionnelles ;
· animer l’élaboration et l’adoption de normes relatives à la production et à la mise en marché des semences ;
· aider à la mise en place des réseaux et aux dispositifs d’appui technique des réseaux ;
· aider à l’établissement de partenariats entre les réseaux et le système bancaire ; entre les réseaux et les services agricoles (conseil agricole et rural, recherche).
Pour réaliser ces tâches, l’ASPRODEB mobilise les services d’un spécialiste en semences.
Dans le sens de créer les conditions d’un exercice durable et maîtrisé de la production de semences par les OP (fédérations, unions nationales d’OP ou OP à la base), la composante financera, sur la base d’un plan d’actions (qui sera élaboré par l’ASPRODEB), la production des premiers niveaux. Le plan d’actions devra indiquer, notamment, la stratégie et les actions qui garantiront le financement par le système bancaire de la production de semences.

La composante travaillera avec l’ANCAR afin que cette dernière puisse répondre aux besoins d’information et de conseil des OP à la base.  

2.3.2. Dispositifs d’approvisionnement en intrants et équipements agricoles
Ce volet a pour objectif de fournir aux OP les moyens d’analyser et d’apporter du conseil technique pour consolider d’abord les différentes expériences actuellement en cours dans plusieurs régions et ensuite répliquer lesdites expériences au niveau d’autres régions ou filières et enfin promouvoir une stratégie de regroupement des différentes expériences en vue d’aboutir à un mécanisme national d’achats groupés en intrants et équipements agricoles.
La composante fournira aux OP mettant en œuvre des expériences des moyens financiers pour recruter des consultants, organiser des ateliers et pour négocier avec les entreprises qui fournissent les intrants. Pour ce faire, la composante facilitera la capitalisation des expériences en cours et sur cette base identifiera une à deux expériences à consolider. 
2.3.3. Diversification et valorisation des produits agricoles 
Ce volet facilitera la conduite de tests logistiques et commerciaux autour de la mise en marché de produits non prioritaires pour le PDMAS.
Toutefois, dans le cadre de son fonds d’appui aux filières, le PDMAS pourra soutenir l’extension des actions pilotes concluantes.
Un test logistique ou/et commercial s’entend par une ou des actions permettant d’améliorer la qualité et la mise en marché d’un produit agricole, animal, halieutique ou forestier.

les résultats du test logistique ou/et commercial doivent permettre aux OP de prendre des décisions pour initier, continuer voire élargir la production et ce, soit à travers la mise en route de nouveaux services soit à travers le partenariat (joint-venture) avec d’autres acteurs du secteur privé pouvant assurer une meilleure valorisation et mise en marché.

pour ce faire, la composante initiera des actions pilotes au tour des points suivants ;
· prospection de nouveaux débouchés y compris les frais pour la préparation et le transport d’échantillons de produits ;
· amélioration de l’emballage y compris les enquêtes auprès des consommateurs sur la qualité et la présentation du produit ;
· participation à des foires et salons pour la promotion de produits ;
· élaboration d’un plan d’affaires pour financement des opportunités commerciales ;
· formations techniques pour améliorer les capacités de réponse des OP suite à des demandes d’opérateurs privés.
2.3.4. Instruments financiers de soutien à la production et à la mise en marché des produits 
Ce volet est conduit en étroite collaboration avec le PROMER/FIDA. Dans un premier temps, il s’agira pour les OP d’élaborer et de mettre en œuvre un plan d’actions basé sur les conclusions de l’étude–diagnostic qui a été réalisé pendant la préparation du PSAOP II.

Dans un second temps, des études seront réalisées pour l’élaboration de nouveaux produits et instruments financiers d’appui à la production et à la commercialisation des produits (y compris les assurances agricoles). Enfin, des tests seront conduits avec les systèmes de financement décentralisés et le secteur bancaire commercial en vue de couvrir les besoins de financement des activités de production et de mise en marché.
Pour soutenir ces différentes actions, la composante mobilise les services d’un expert en développement financier. La composante financera également des ateliers de concertation entre les OP, les institutions de financement décentralisés et le système bancaire. 

La composante soutiendra également l’organisation de voyages d’études et d’échanges, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du Sénégal.

2.3.5. Conseil de gestion aux organisations de producteurs et aux exploitations familiales
En lien avec l’ANCAR, ce volet renforce les dispositifs existants de conseil de gestion aux organisations de producteurs et testera des formules de conseil individuel à l’exploitation familiale.
Pour ce faire, la composante finance des services de consultants afin d’évaluer, de consolider et de développer les dispositifs existants. La composante contribuera à coûts partagés à la réalisation d’actions de conseil de gestion aux exploitations agricoles familiales.
III. Exécution des sous composantes de la GDT

Le PGDT a pour objectifs spécifiques de (a)  renforcer la capacité des organisations de producteurs à identifier, adopter intégrer des technologies de GDT,  ; (b) mettre en place des mécanismes financiers/d’incitation pour faciliter l’adoption de la GDT, (c) donner les moyens aux dirigeants d’organisations de producteurs et aux élus locaux, d’intégrer la GDT dans l’élaboration des politiques agricoles
Les activités conduites dans le cadre de  la GDT concernent principalement : La responsabilisation des producteurs et de leurs organisations dans la définition et la mise en œuvre des activités de GDT  et la mise en place de partenariats entre les OP et les Collectivités locales en particulier les Communautés rurales à travers les CLCOP et les CR.

Pour les activités de GDT, la priorité sera accordée aux producteurs de semence et à leurs zones d’activités. Les bonnes pratiques ainsi que les leçons apprises des actions seront notamment diffusées via le réseau des CLCOP et les instruments d’information des producteurs et de leurs organisations (journal, émission radio, Films, voyage d’études, espaces d’échanges, etc…).

 3.1 Sous composante 1 : Renforcement des capacités des OP pour identifier, adopter et intégrer des technologies de GDT.
La sous composante .1 soutiendra la mobilisation des OP pour une prise en charge de la gestion durable des terres dans leurs systèmes de production 

Appui technique aux CLCOP/CR/COOPERATIVES 

Ce volet assurera le renforcement des capacités des OP et des élus locaux en matière de prise en charge de la GDT dans leurs activités et PLD. Ce volet aura notamment la charge des activités suivantes :
· Renforcement des capacités des commissions environnement des conseils ruraux en vue de la mise en œuvre avec efficience des activités d’animation et de renforcement ;

· Animation et renforcement des capacités des CLCOP, élus locaux, coopératives et autres organisations professionnelles locales pour une meilleure compréhension et une intégration de la GDT dans leurs systèmes de production et dans les Plans locaux de Développement;

· Mise en place de mécanismes d’échanges et de concertations au niveau local pour une coalition sur la GDT ;

Identification, capitalisation et mise en place de méthode de diffusion de GDT

Ce volet  aidera à la consolidation des conditions d’expansion de la GDT à une grande échelle. Elle réalisera les activités suivantes :
· Collecte et capitalisation des informations nécessaires  auprès des différents groupes cibles 
· Conduite d’une campagne d’information en vue de s’assurer que les responsables d’OP, leurs membres et l’ensemble des acteurs de l’activité agricole des zones d’intervention possèdent les mêmes informations sur les pratiques GDT ;
· Analyse de la viabilité des systèmes  de  production intégrant la GDT avec notamment les systèmes d’assurance agricole  à travers des tests de modèles.
Renforcement des capacités du personnel d’appui de la composante OP

Ce volet appuiera le renforcement des capacités du dispositif technique de la composante OP pour un meilleur accompagnement des organisations de producteurs et leurs membres dans la prise en charge de la mise en œuvre de la GDT. Il s’agit notamment des formations, voyages d’étude sur la GDT du personnel technique de l’ASPRODEB.,  
 3.3 Sous composante 2 : Mise en place de mécanismes financiers/d’incitation pour faciliter l’adoption de la GDT

Ce volet appuie la  mise en place de mécanismes de facilitation, d’adoption et de pérennisation par les OP et leurs membres de pratiques de GDT  dans leurs systèmes  de production. 

Elaboration, financement et accompagnement des requêtes pour l’adoption et la diffusion des modèles de GDT

L’ASPRODEB, en collaboration avec les autres composantes,  appuiera les OP des zones cibles dans l’élaboration des requêtes permettant l’extension à échelle des technologies de GDT identifiées dans leurs terroirs. Ces appuis permettront
· L’élaboration de requêtes ;
· L’approbation, le, financement et l’appui dans la mise en œuvre des projets.
 3.3 Sous composante 3:  Formation des leaders régionaux et nationaux d’OP et des élus locaux à l’intégration de la GDT dans l’élaboration  des politiques agricoles et des PLD
 Cette sous composante mettra à la disposition des leaders d’OP et des élus locaux  des  outils d’aide à la décision, d’accès aux informations et connaissances générées à travers les expériences, les rencontres, les échanges…) pour une meilleure prise en charge de la GDT dans l’élaboration de plans locaux de développement et des politiques agricoles. Elle travaillera en collaboration avec le MOD recruté pour les renforcements dispensés sous la C4.1 et assumera les responsabilités suivantes :
· Élaboration des plans de renforcement des capacités des leaders d’OP et des élus locaux en GDT en fonction des acquis des autres projets et programmes notamment ceux du Ministère de l’Environnement et du PNDL:

· Définition des termes de référence du MOD;

· Suivi de l’exécution des formations;

· Évaluation des formations.
Les plans de renforcement comprendront :
· Les objectifs prioritaires;

· Les budgets estimés (globaux, par formation);

· La description des formations, avec pour chacune (a) le nombre de leaders d’OP et d’élus cibles qui seront formés, (b) les résultats escomptés (quantitatifs et qualitatifs), (c) l’ordre chronologique d’exécution et la forme des appuis, et (d) l’échéancier;

· L’identification et la liste besoins logistiques nécessaires ;      
· Le rôle de l’ASPRODEB, du MOD et des prestataires de services de formation.
VI- ANNEXES

ANNEXE 1 : PRINCIPALES ETAPES POUR LA PROMOTION DU CLCOP 



[image: image1]
ANNEXE 2 : MODÈLE DE CAHIER DE PROCÉDURES

Il est conseillé au CLCOP d’élaborer et de faire approuver par l’AG son cahier de procédures. Ledit cahier permet d’adapter à la situation particulière des OP de la communauté les dispositions du présent manuel de gestion. Cependant, cette adaptation ne devra, en aucun cas, être contraire aux dispositions du présent manuel qui constituent les exigences minimales pour bénéficier de l’appui financier de la composante.

Le cahier de procédures doit prendre en charge et décrire le chemin que doit suivre une demande de projet de son identification, sa formulation, sa soumission, son approbation, son financement,  sa mise en oeuvre,  son suivi et son évaluation.

Il doit dire d’une manière explicite qui fait quoi pour chaque étape, les délais et modalités et les lieux du déroulement des activités.

Il sera largement partagé et validé par l’AG du CLCOP et communiqué sous forme écrite en français aux partenaires et en langues locales (sur demande) pour les OP membres alphabétisés.

SEQUENCES CHRONOLOGIQUES DES DIFFERENTES ETAPES D’UN CAHIER DE PROCEDURES :

· IDENTIFICATION DE PROJET
· FORMULATION DE PROJET
· APPROBATION DE LA DEMANDE DE PROJET PAR L’AG DE L’OP
· SOUMISSION DE LA DEMANDE DE PROJET AU CLCOP
· ENREGISTREMENT ET CLASSEMENT DES DEMANDES DE PROJETS
· VERIFICATIONS SUR LE TERRAIN DE L’EXISTENCE DE L’OP ET DE SES BESOINS REELS
· EXAMEN DES DEMANDES DE PROJETS ET PREPARATION  DE L’AG D’APPROBATION
· SELECTION ET APPROBATION DES PROJETS PAR L’AG DU CLCOP (AG) 
· COMMUNICATION DES RESULTATS D’APPROBATION AUX OP
· VISA Du Dispositif d’appui
· SIGNATURE DU CONTRAT ENTRE L’OP ET L’ASPRODEB
· LE SUIVI
· EVALUATION/AUTO-EVALUATION
· DIFFUSION PENDANT LES AG DES RESULTATS DES APPROBATIONS DES SUIVIS ET DES EVALUATIONS
· TENUE D’UN CAHIER/REGISTRE A LA DISPOSITION DES EQUIPES DE SUIVI D’EVALUATION ET DES VISITEURS 
Les OP peuvent soumettre au CLCOP une demande décrivant une idée de projet. Le CLCOP est tenu de formuler un avis sur cette demande pour permettre à l’OP de démarrer ou non la formulation d’un sous-projet. 

 ANNEXE 3 : MODELE DE PRESENTATION D’UN DOSSIER DE PROJET

I- TITRE DU PROJET

II- PRESENTATION DE L’OP 

· Nom de l’OP
· Localisation
· Nombre de membres 
· Date de création /Date de reconnaissance 
· Récépissé ou registre de commerce 
·  Numéro de compte /Adresse 
III- RAPPEL DES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR L’OP

IV- REALISATIONS OU ACTIVITES ANTERIEURES

V- POURQUOI LE SOUS-PROJET/JUSTIFICATION

VI- OBJECTIFS VISES DANS LE PROJET

VII- ACITIVITES PREVUES DANS LE PROJET ET DEROULEMENT 

VIII- RESULTATS ATTENDUS ET  INDICATEURS

IX- BUDGET

· Types de dépenses
· Frais d’études du projet
· Total général 
· Contribution de l’OP 
· Financement demandé 



X- SIGNATURES 

XI- DOCUMENTS ANNEXES
· Procès-Verbal de l’AG de l’OP ayant approuvé le projet
· Liste des membres de l’OP
· CV du prestataire de service, si nécessaire
· Présentation sommaire des modules de formation, si nécessaire
ANNEXE 4 : MODÈLE DE DOCUMENTS CONTRACTUELS

4.1.
Modèle d’accord de financement 
Entre,

L’Association Sénégalaise pour la Promotion des Petits Projets de Développement à la Base (ASPRODEB), sise à Dakar,  représentée par son Directeur National, et désignée sous le vocable «composante OP»  d’une part,

Et

L’Organisation de Producteurs de ……………..……………………………………….,sise à…………………………………. Représentée par son Président désigné sous le vocable « OP », d’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Préambule :

La Composante «Appui aux Organisations de  Producteurs » se fixe comme objectif principal de renforcer les capacités des O.P afin qu’elles soient capables de :

(i) aider leurs membres à mobiliser les services dont ils ont besoin pour accroître leur productivité et leurs revenus ; 
(ii) analyser les contraintes auxquelles les producteurs sont confrontés, en déduire les demandes à formuler auprès des services concernés, et mobiliser des ressources pour mettre en œuvre les programmes correspondants ;
(iii) influer sur les politiques de développement rural au niveau local, régional et national pour qu’elles prennent mieux en compte les besoins des ruraux.
Les financements du Fonds des Services Ruraux Régis par la Demande aux OP sont non remboursables. Ils sont destinés à financer des activités de formation, de réalisation d’innovations, d’échanges, de voyages d’études, d’information, de communication et d’expertises dans le cadre de la composante « OP » du PSAOP.

Le financement d’activités de formation, de réalisation d’innovations, d’échanges, d’information, de communication, de voyages d’études et d’expertises est approuvé par les Cadres Locaux de Concertation des Organisations de Producteurs (CLCOP) sur la base des dispositions du  manuel de gestion des projets et de leur règlement intérieur.

Article 1 : Localisation et durée du projet

Le projet intitulé............................................................................................. dont une copie du document descriptif est annexée à la présente sera exécuté à …………………………………..du……………………200… à……………………200...

Article 2 : Le financement

Le financement accordé à l’OP sur les ressources du crédit IDA  N° n°4187/SE, et du FIDA n° 700-SN relatif au PSAOP est destiné à couvrir une partie des dépenses prévues au budget du sous-projet. Le financement se monte à 

Fcfa …………………………………………… répartis comme suit :

-    

-   

-      

La totalité du financement sera versé dans le compte de l’OP ouvert dans les livres de .…………………...sous le N°………………………………………… 

Article 3 : Engagements de l’OP

3.1.L’O.P contracte, si nécessaire et paie directement le ou les prestataires  chargé(s) de réaliser ou/et d’appuyer la réalisation des activités de formation, d’innovations et d’échanges, d’information, d’éducation, de communication et d’étude de projets.

3.2.L’O.P s’assure que les activités du projet sont exécutées conformément au plan d’exécution contenu dans le document du projet. 

3.3.L’O.P s’engage à assurer convenablement la gestion de la totalité du financement conformément aux  dispositions du Manuel de Gestion des Projets des OP, du règlement intérieur et du cahier de procédures du CLCOP. 
3.4.L’O.P s’engage à tenir correctement les documents comptables et à conserver pour une durée au moins égale à trois (3) ans par devers elle les justificatifs de l’ensemble des dépenses engagées dans le cadre du présent contrat et à les présenter aux représentants de l’AEF ou aux auditeurs mandatés par cette dernière chaque fois qu’ils en expriment le besoin.

3.5.L’O.P dressera un compte rendu technique et financier à la fin de l’exécution du sous-projet dont copie sera transmise au CLCOP. 
3.6.L’O.P s’oblige à maintenir les équipements et matériels acquis au titre de ce présent contrat, en bon état de fonctionnement, selon les règles d’usage communément admises pour la maintenance et le renouvellement.

Article 4 : Engagements de la composante OP
4.1. La composante OP s’engage à virer le montant du financement dans les quinze (15) jours suivants la signature du contrat par son responsable. Les fonds seront : soit virés dans le compte de l’OP.
4.2. La composante OP peut dans le cadre du suivi financier, s’assurer de la bonne exécution des  engagements souscrits par l’OP au titre du présent contrat.
4.3. La composante OP s’engage à transmettre une copie du contrat signé avec l’OP au CLCOP et à informer ces derniers de l’exécution de l’ordre de paiement au profit de l’OP dans le souci de leur permettre un suivi correct des activités.

Article 5 : Dispositions diverses

5.1. La révision des dispositions du présent contrat peut être faite sur l’initiative de chaque partie. Les dispositions révisées, acceptées d’accord parties feront l’objet d’un avenant après approbation du CLCOP.
5.2. Tout différend, controverse ou réclamation dû ou lié à l’interprétation des dispositions du présent contrat sera réglé à l’amiable. En cas de désaccord, la médiation du CNCR sera sollicitée.

5.3. Le présent contrat entre en vigueur dès sa signature par les deux parties. Elle prendra fin à l’achèvement des activités prévues sur la durée indiquée au point 1.





Fait à Dakar, le ____________________








(en trois (03) exemplaires)

Pour l’OP





Pour La composante OP 
Le Président







Prénom (s)   Nom

(Signature)

4.2.
Modèle de fiche récapitulative des montants approuvés par le CLCOP

PSAOP/Composante « OP »

TABLEAU RECAPITULATIF DES ACCORDS DE FINANCEMENT

CLCOP de 

	Nom de l’OP
	Localité
	Nombre de membres
	Objet  Fi nancement
	Montant

Program
	Montant sollicité
	Montant accordé
	Numéro de Compte
	Banque

Caisse

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	
	


4.3.
Modèle de lettre d’ordre de paiement

CLCOP de …………………………………………………

Localité/Adresse ……………………………

………………………………………………………………..…..

Date ……………………






Le Président du CLCOP






de …..…………………………….






A






Monsieur le Directeur National






de l’ASPRODEB

OBJET : Ordre de paiement.

REF : Crédit IDA N° 4187/SE 

et Prêt FIDA N° 700-SN

            PSAOP II.


Monsieur le Directeur,


Lors de sa séance du (date) ______________________ , le CLCOP de _______________________ a examiné et approuvé la (les) demande (s) de financement des O.P dont la liste est jointe en annexe.


Par cette présente, nous avons l’honneur de vous demander de créditer ces O.P des sommes correspondantes afin de leur permettre d’exécuter leur programme.


Dans l’espoir d’une suite diligente, nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur, à l’expression de notre franche collaboration et de nos sentiments distingués.

Le Président du CLCOP

P.J :

1- Tableau récapitulatif des accords de financement
2- Détails du dossier de demande de financement de l’OP ou des O.P
3- PV de délibération du CLCOP
4- Contrat (s) signé (s) par l’(ou les) O.P 
ANNEXE 5 : TERMES DE REFERENCE DU MAITRE D’OUVRAGE DELEGUE
1 Justificatifs

Le PSAOP, Programme des Services agricoles et d’Appui aux Organisations de Producteurs est financé par le gouvernement du Sénégal avec l’appui de la Banque mondiale et du FIDA. Son objectif principal est de renforcer les capacités des organisations de producteurs aux niveaux local, régional et national à défendre les intérêts des exploitations familiales et à faciliter à ces dernières l’accès à des services techniques et économiques leur permettant d’accroître durablement leurs productions, leur sécurité alimentaire et leurs revenus. 

Le programme entre dans sa deuxième phase de quatre ans avec quatre composantes. L’ASPRODEB est l’agence d’exécution de la composante Appui aux Organisations de Producteurs. 

L’objectif de la composante Appui aux Organisations de Producteurs est d’améliorer les capacités des organisations de producteurs aux niveaux local, régional et local. Elle est constituée de trois sous composantes :

1. Renforcement de la représentativité et de l’inclusion sociale des organisations de producteurs aux niveaux local et régional ;

2. Participation des OP au dialogue sur les politiques agricoles et rurales;
3. Maîtrise technique et économique des activités par les exploitations familiales et les OP.
Pour chaque sous composante, l’ASPRODEB développera plusieurs axes de travail spécifiques. La sous composante « Participation des OP au dialogue sur les politiques agricoles et rurales » a plusieurs objectifs spécifiques parmi lesquels la formation des responsables professionnels aux niveaux national, régional et local. 

En effet, en collaboration avec les coopérations suisse et française, le projet contribuera à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un programme de formation des responsables d’organisations de producteurs. Les contenus de formation devront permettre aux leaders paysans d’acquérir une meilleure compréhension du contexte international, des enjeux nationaux de développement agricole et rural, des contraintes à l’amélioration des performances des filières et de l’environnement socio-économique des exploitations familiales.
Les formations proposées leur permettront également de développer leurs capacités de formulation de proposition et de négociation avec les autres acteurs du développement agricole et rural. Afin d’être significatif et de contribuer au renouvellement démocratique du mouvement professionnel agricole, environ 340 leaders paysans (dont au moins 25% de femmes) bénéficieront de ce programme de formation, dont 300 aux niveaux régional et local et 40 au niveau national.

Pour atteindre cet objectif, l’ASPRODEB va recruter un maître d’ouvrage délégué.

2. Mission du Maître d’ouvrage délégué
 Le maître d’ouvrage délégué assure la bonne mise en œuvre du programme de formation des responsables d’OP par, entre autres : 
-1. L’élaboration des plans de renforcement des capacités techniques et stratégiques des responsables des organisations paysannes:

- 2.  l’exécution et le suivi des formations; 

- 3. L’évaluation des formations.

3. Objectifs
La formation vise à renforcer les capacités stratégiques de 340 leaders paysans (dont au moins 25% de femmes), dont 300 aux niveaux régional et local et 40 au niveau national.
4. Tâches

Le maître d’ouvrage délégué, sera chargé des tâches suivantes :

· l’appui à la mise en place et au fonctionnement des organes de pilotage ;
· la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation de la formation  des responsables locaux, régionaux et nationaux ;
· l’organisation de la formation, à la demande, de responsables  paysans de «  première ligne » ;
· le contrôle de qualité des prestations des partenaires techniques intervenant dans la formation ;
· le suivi des indicateurs de performance de la formation ;
· l’organisation de la capitalisation des acquis ;
· la gestion  des ressources financières mises à disposition par la composante.
5. résultats attendus

· 340 responsables d’organisations paysannes sont formés dont au moins 25% de femmes.
· Des modules de formation sur les différents thèmes abordés sont disponibles.
· Un réseau de prestataires est constitué et fonctionnel.
6. Profil
Le maître d’ouvrage délégué est une organisation paysanne faîtière nationale. Elle a son actif au moins 5 ans d’expérience dans la formation stratégique et technique des responsables d’organisations paysannes. Elle doit disposer d’infrastructures et de ressources techniques susceptibles de contribuer à la réalisation des objectifs de la formation des 340 responsables d’organisations paysannes. En outre, elle doit disposer d’un système de gestion financière administratif et comptable qui fait régulièrement l’objet d’un audit externe.

7. Durée
Le contrat du maître d’ouvrage délégué aura une durée de 4 (quatre) ans et fera l’objet d’une évaluation annuelle.
ANNEXE 6 : TERMES DEREFERENCE DU RELAIS EN COMMUNICATION
1. JUSTIFICATIFS

Le PSAOP, Programme des Services agricoles et d’Appui aux Organisations de Producteurs est financé par le gouvernement du Sénégal grâce à un appui de la Banque mondiale et du FIDA. Son objectif principal est de renforcer les capacités des organisations de producteurs aux niveaux local, régional et national à défendre les intérêts des exploitations familiales et à faciliter à ces dernières l’accès à des services techniques et économiques leur permettant d’accroître durablement leurs productions, leur sécurité alimentaire et leurs revenus. 

L’objectif de la composante Appui aux Organisations de Producteurs est d’améliorer les capacités des organisations de producteurs aux niveaux local, régional et local. Elle est constituée de trois sous composantes. La sous composante « Participation des OP au dialogue sur les politiques agricoles et rurales » a plusieurs objectifs spécifiques parmi lesquels l’information des producteurs et de leurs organisations. 

Pour atteindre l’objectif d’information des producteurs, et permettre à la composante d’inclure les groupes géographiquement isolés ou enclavés, l’ASPRODEB a prévu dans son programme de travail et budget annuel, le recrutement dans chaque région d’un Relais en Communication.

2. MISSION DU RELAIS EN COMMUNICATION :

Sous la tutelle du (de la) spécialiste en communication, le relais en communication assure la bonne mise en œuvre technique du programme de communication des OP et du flux de l’information entre les niveaux local, régional et national.

3. TACHES :

Les tâches essentielles du relais en communication consistent à :

· Appuyer le CRCR dans l’élaboration du programme de communication régional ;
· Assurer le flux d’information entre le CRCR, les OP à la base et le niveau national ;
· Appuyer le CRCR dans le secrétariat lors des réunions et rencontres ;
· Animer le penc ;
- 
Collecter et faire partager aux OP faîtières régionales les informations sur le développement agricole et rural et plus spécifiquement sur le PSAOP ;

· Préparer et organiser les journées régionales paysannes ;
· Appuyer les responsables d’OP au niveau régional dans l’animation d’émissions radiophoniques ;
· Promouvoir l’organisation de consultations régulières entre les organisations faîtières régionales et les producteurs à la base.
4. PROFIL DU RELAIS EN COMMUNICATION :

Le relais en communication devra justifier d’une formation de niveau secondaire (BFEM ou niveau Bac), avec une expérience d’au moins cinq (5) dans le domaine de l’accompagnement des OP et disposer des compétences suivantes :

· Savoir communiquer correctement en français ;
· Maîtriser les principales langues locales de la région ;
· Avoir une connaissance de base en informatique.
5. PRINCIPAUX RESULTATS ATTENDUS :

Les principaux résultats attendus sont :

· Le programme de communication régional est élaboré à temps ;
· Un penc fonctionnel est mis en place dans chaque région ;
· les informations de la région sont régulièrement partagées entre les OP ;
· le flux d’information entre les niveaux local, régional et national est assuré.
6. DUREE : 

Le contrat aura une durée de 12 mois renouvelable.
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Étapes  de promotion des CLCOP





2. Atelier Régional d’information





Des sessions d’information seront effectuées  au niveau des ateliers régionaux de 


lancement du PSAOP prévu par l’unité de coordination.





1. Collecte et mise à jour des documents de situation de référence, de


 Choix de CLCOP,…  élaborés par les AET, l’ANCAR, … lors de la 


première phase 





3. 





Si le choix des C R est déjà effectué





Étapes de mise en place





Si le choix n’est pas effectué





Sélection des C R (atelier autres)


implication C R





4. Sensibilisation (mise à disposition information zonale)


	 mobilisation ressources humaines, implication C R





5. Mise en place comité d’initiative





TDR de la campagne d’information


6. Campagne du Comité  d’Initiative





7. Validation travail du Comité d’Initiative par le dispositif 


	(implication Conseil Rural, CAR,…)





8. A G de mise en place

















�  par exemple la LOASP, le foncier, etc... Ces thématiques, bien que portées par une plateforme ou une fédération, devront  impérativement associer au moins une autre plateforme ou d’autres fédérations.
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